
 

 
 
 
 

 
          
       
 

Compte rendu du conseil municipal du mardi  08 
Avril 2025. 

 
 
 
 

Présent.e.s : Mr Guesdon Loïc, Mme Catherine Schweitzer, Mr Patrice Bacarisse,  Mr Jean-Luc Posterle, Mr 
Patrick Delfosse, Christian Capelli, Mme Armelle Pruvost   

  

Absentes Excusées : Mme Cécile Artigarrede, Mme Christelle Cheron, Mme Vialade Virginie, Mme Nathalie 
Dannfald.  

Secrétaire de séance : Mme Catherine Schweitzer 

Début de séance : 19H30 

 

1. Affectation des résultats 2024 
 
Réuni sous la présidence de Mr le Maire Loic Guesdon, après avoir approuvé le compte administratif 
de l’exercice 2024 le 12 Mars 2025, considérant qu’il ya lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024, constatant que le compte 
administratif fait apparaître :  
- Un excédent de fonctionnement de 78 500.88 € 
- Un excédent reporté de 457 400,50 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 535 901, 38 € 
- Un déficit d’investissement de 4 521,10 € 
- Un excédent des restes à réaliser de 61 071,97€ 

Soit un excédent de financement de 56 550,87 € 
 

             Décide d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit :  
- Résultat d’exploitation au 31/12/2024  excédent : 535 901,38 € 
- Résultat reporté en fonctionnement 535 901,38 €. 
- Résultat reporté en investissement Déficit : 4 521,10 €  

 
Vote POUR Vote CONTRE  Abstention 

7 0 0 
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2. Vote du budget 2025 

 
Selon les articles L.1612-2 et L.1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le budget a été vote 
le 05 Avril 2025.  
La commune vote son budget primitif en tenant compte des reprises de résultats de l’exercice 2024 après 
approbation du compte administratif 2024, de l’affectation de ces résultats et de la reprise des restes à 
réaliser. 
L’équilibre par section du budget primitif 2025 s’établit comme suit : 
 
 
 

 Dépenses Recettes 
Fonctionnement  838 997,52 €  838 997,52 € 
Investissement 575 224,50 € 575 224,50 € 

 
Le Conseil Municipal, après l’exposé du Maire et après en avoir délibéré 
Décide d’approuver le budget primitif 2025 
 
 

Vote POUR Vote CONTRE  Abstention 

0 0 0 
 

 

 
 



 

 
 

3. Vote des Taux  
 

Monsieur le Maire ayant exposé, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après analyse du Budget Primitif de la Commune de LAFITOLE 

Propose  les taux d’imposition des 3 taxes pour l’année 2024 ci-dessous : 

- Taxe foncière Bâti :         34,46 % 
- Taxe Foncière Non Bâti : 45,07 % 
- Taxe d’habitation : 9,56 % 

 

Vote POUR Vote CONTRE  Abstention 

7 0 0 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité des membres présents approuvent les taux 
d’imposition pour l’année 2025 comme suit : 

 Taxe foncière Bâti : 34,46 % - Taxe Foncière Non Bâti : 45,07 % - Taxe d’habitation : 9,56 % 

 

4. Questions Diverses   
 
 Patrice Bacarisse a participé à une réunion avec la communauté des communes Adour Madiran 

pour proposer un chemin de randonnée sur la commune et en lien avec d’autres communes 
limitrophes. Un dossier de candidature doit être déposé avant fin mai avec l’aide d’Armelle 
Pruvost. 

 La cérémonie du 8 Mai aura lieu à 11h avec la biographie de Mr Camboué Jean, mort pour la 
France lors de la seconde guerre mondiale. A chaque cérémonie, le conseil a décidé d’honorer 
plus précisément un de ces combattants inscrit sur le monument.  

 Le prochain conseil des aînés aura lieu le mardi 15 avril à 16h00. 
 



 

Fin de séance : 21h45 


